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Fonds de dotation J'M 

 

Siège social : 23 rue du Pont Toqué - 35400 SAINT-MALO 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

  

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous  a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de votre fonds de dotation, relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2023 , tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation J'M 

à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Reférentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 

profession de commissaire aux comptes. 
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Justification de nos appréciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 

le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 

membres du fonds de dotation  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et 

dans les autres documents adressés aux membres du fonds de dotation sur la situation 

financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 

fonds de dotation  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les  informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de 

dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation  à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.   
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S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

       Marseille, le 8 mars 2024 

    

   

 

 

 

       Expertea Audit 

    

       Patrick Estienne 

       Associé  
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1 Objet social

L’objet social du fonds de dotation est décrit ainsi dans les statuts :

— Le fonds de dotation a pour objet de favoriser, de soutenir et de développer des 
activités d'intérêt général à caractère humanitaire, familial, éducatif, social, culturel, 
écologique, et/ou philanthropique, en France ou à l'étranger, visant notamment à 
améliorer le « bien vivre et communiquer ensemble » et à protéger l’environnement 
naturel. 

— Dans ce cadre, le fonds a pour ambition de mener ses actions soit directement auprès 
des personnes ou des projets concernés, soit indirectement par le biais du financement 
de structures poursuivant le même objet et/ou partageant les mêmes valeurs. 

— Il pourra également recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes 
mentionnés aux articles 200 et 238 bis du Code générale des impôts qui s'assignent un 
but analogue au sien.
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée 
ainsi :

— Soutenir tout organisme d'intérêt général ou éligible à un régime de mécénat 
poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son 
objet

Le périmètre des activités ou missions sociales listées ci-dessus peut être ainsi défini :

— Activité de mécénat : cette activité s’est exercée auprès de 4 associations. 
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3 Description des moyens mis en œuvre 
Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants :

— Investissements 
 Néant.

— Ressources humaines 
 Néant.

— Autres moyens/dépenses engagées
 Néant.
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4 Faits caractéristiques

4.1 Faits majeurs de l’exercice

— Le 24 février 2022, la Russie a déclenché une guerre en Ukraine dont nous ignorons encore 
la durée et les conséquences sur l’économie mondiale.  

Le fonds de dotation ne dispose pas d’actif ni d’activité dans ces pays. Néanmoins, compte 
tenu des nombreuses incertitudes existantes, il n’est pas en mesure à date d’apprécier 
l’impact de ce contexte sur son activité future.

4.2 Faits postérieurs
Néant
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5 Principes et méthodes comptables

5.1 Principes généraux
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l’exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018). 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général.

5.2 Dérogations
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

5.3 Principales méthodes comptables
Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables.

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par 
le règlement 2014-03 :

— la comptabilisation à l’actif des coûts de développement et des frais de création de 
sites internet conformément aux articles 212-3 et 612-1 ;

— la comptabilisation en charges des frais de constitution, de transformation et de 
premier établissement conformément à l’article 212-9.
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6 Informations relatives aux postes du bilan 

6.1 Actif immobilisé 

6.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Situations et mouvements A B C D

Rubriques 

Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l’exercice 

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières

Total

6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Situations et mouvements A B C D

Rubriques 
Amortissements 

cumulés au 
début de 
l’exercice

Augmentations : 
dotation de 
l’exercice

Diminutions 
d’amortissements 

de l’exercice

Amortissements 
cumulés à la fin 

de l’exercice 

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Total
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6.1.2.1. Modalités d’amortissements

Amortissement Postes du résultat avec dotation
Catégories d’immobilisations

Mode Taux Exploitation Financier Exceptionnel

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Total

6.1.3 Charges constatées d’avance

Néant.

6.2 Fonds propres 

6.2.1 Tableau de variation des Fonds propres 

Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à l’ensemble 
des informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan 
comptable général.
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VARIATION DES FONDS PROPRES A 
L’OUVERTURE

AFFECTATION DU 
RESULTAT AUGMENTATION DIMINUTION OU 

CONSOMMATION A LA CLOTURE

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette 

Fonds propres consomptibles (1) 191 583 25 021 166 563

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL 191 583 25 021 166 563

(1) Dotation initiale des fondateurs : 15 000 €
Dotation consomptibles 2022 : 200 000 €
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6.2.2 Fonds propres consomptibles 

6.2.2.1 Dotations consomptibles 
La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des 
charges sur les produits de l’exercice

La politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est la 
suivante :

— Le fonds de dotation a perçu 215 000 € de dotations consomptibles dont :
o 15 000 € de dotation initiale des fondateurs telle que prévue aux statuts constitutifs
o 200 000 € de dotation consomptible au titre de 2022

— La quote-part de dotation consomptible virée au compte de résultat sur l’exercice 
s’élève à 25 021 € sur l’exercice avec un montant cumulé à hauteur de 48 437 €.

— Par conséquent, les dotations restant à consommer au 31 décembre 2023 s’élèvent à     
166 563 €.

6.3 Dettes

6.3.1.1 Engagements sur aides financières à verser

A la clôture de l’exercice les engagements de versements pris par le fonds de dotation et
non réalisés correspondent à :

— Aides financières : 0 €
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6.4 État des échéances des créances et des dettes, mention de celles garanties par des suretés réelles, à la clôture de 
l’exercice
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7 Informations relatives au Compte de résultat
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce 
qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :

— Présentation des produits d’exploitation (cotisations, produits de tiers financeurs, 
utilisations des fonds dédiés) ;

— Présentation des charges (aides financières, reports en fonds dédiés) ;
— Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires 

en nature.

7.1 Produits du compte de résultat 

7.1.1 Produits de tiers financeurs

7.1.1.1 Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
La consommation de la dotation consomptible s’élève à 25 021 €.

7.2 Charges du compte de résultat

7.2.1 Aides financières

Les aides financières comprennent les aides financières octroyées et les quotes-parts de 
générosité reversées.

Une aide financière est
— Soit une somme d’argent accordée à une personne physique à titre d’aide ou de 

secours ;
— Soit une contribution financière facultative octroyée par une entité à une autre entité 

destinée à la réalisation d’actions ou d’investissements.

Ces sommes ou contributions ne constituent pas la rémunération de prestations ou de 
fourniture de biens.

Les aides financières telles que ci-dessus définies sont comptabilisées dans un compte de 
charges à la date d’octroi de l’aide :

— d’exploitation si elles correspondent à l’activité normale de l’entité ; soit 16 900 € en 
2023.

— exceptionnelles si elles ne relèvent pas de l’activité normale de l’entité ; soit 0 € en 
2023.
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7.3 Charges du compte de résultat

7.3.1 Contributions volontaires en nature du compte de résultat

Neant

7.3.2 Prestations en nature

Néant

7.3.3 Personnel bénévole

Néant

7.4 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat 
7.4.1.1 Honoraires des commissaires aux comptes

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 600 €

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 600 €
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8 Opérations non habituelles ou non conclues à des conditions normales
Néant
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9 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants

9.1 Engagement reçu des donateurs 
Néant.

9.2 Informations relatives aux dirigeants
Aucune rémunération n’est versée aux dirigeants du fonds de dotation.



© 2023 KPMG ESC & GS, société d’exercice libéral par actions simplifiée et société d’expertise comptable inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables, membre 
français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). 

Tous droits réservés. Le nom KPMG et le logo sont des marques déposées ou des marques de KPMG International. [Imprimé en France].

19

Fonds de dotation J'M
Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos 31/12/2023

KPMG ESC&GS 

10 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Personnel salarié

Cadres

Agents de maîtrise et Techniciens

Employés

Ouvriers

Total 0
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